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6. Dans le cadre de la procédure de notification prévue par la directive (UE) 2015/1535 prévoyant une procédure
d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de
l’information, les autorités italiennes ont notifié à la Commission, le 18 mai 2025, le projet: «Lignes directrices sur la
définition des mesures d’importance pour les services radio – résolution de l’AGCOM nº 110/25/CONS (annexe B
concernant les services radio utilisés sur les dispositifs installés dans des véhicules» (ci-après le «projet notifié»).
Afin de permettre aux services de la Commission de mener à bien leur analyse conformément aux dispositions
pertinentes du droit de l’Union, les autorités italiennes sont cordialement invitées à bien vouloir répondre à la demande
d’informations complémentaires suivante:
Le projet notifié impose des obligations: 1) aux fournisseurs de services audiovisuels et radiophoniques; et 2) aux
fabricants d’équipements de télévision et de systèmes d’autoradio et de divertissement installés dans les véhicules afin
de garantir aux chaînes de radio et de télévision d’intérêt général une visibilité particulière. En ce qui concerne les
chaînes de télévision, ces obligations sont couvertes par la directive SMA, qui ne couvre toutefois pas les chaînes de
radio.
La Commission rappelle que l’article 113, paragraphe 2, de la directive (UE) 2018/1972 accorde aux États membres la
compétence d’imposer des exigences d’interopérabilité pour les récepteurs radio, mais uniquement pour les radios qui
ne sont pas des autoradios.
Les autorités italiennes sont invitées à clarifier la compatibilité des mesures avec l’article 113, paragraphes 1 et 3, de la
directive, ainsi que leurs conséquences sur le marché intérieur. En particulier, nous souhaiterions recevoir des précisions
sur la manière dont l’imposition d’obligations aux fabricants d’équipements italiens, qui ne seraient effectives que: 1) si
l’équipement est utilisé en Italie; ou 2) lorsqu’il est utilisé à l’étranger, viserait effectivement à accorder une visibilité
particulière à des chaînes de télévision ou de radio diffusées via Internet ou satellite, pertinentes pour l’intérêt général
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uniquement dans un contexte national italien.
Les autorités italiennes sont cordialement invitées à répondre avant le 10 juin 2025.
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